
Arrêt de la Cour (septième chambre) du 22 décembre 2010 
(demande de décision préjudicielle du Finanzgericht 
Düsseldorf — Allemagne) — Lecson Elektromobile GmbH/ 

Hauptzollamt Dortmund 

(Affaire C-12/10) ( 1 ) 

(Tarif douanier commun — Classement tarifaire — Nomen
clature combinée — Section XVII — Matériel de transport — 
Chapitre 87 — Voitures automobiles, tracteurs, cycles et 
autres véhicules terrestres, leurs parties et accessoires — Posi
tions 8703 et 8713 — Véhicules électriques à trois ou quatre 
roues, conçus pour le transport d’une personne et atteignant 
une vitesse maximale de 6 à 15 km/h, dotés d’une colonne de 

direction distincte et réglable, dits «électromobiles») 

(2011/C 63/19) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Finanzgericht Düsseldorf 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Lecson Elektromobile GmbH 

Partie défenderesse: Hauptzollamt Dortmund 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Finanzgericht Düsseldorf 
-Interprétation de l'annexe I du règlement (CEE) n o 2658/87 du 
Conseil, du 23 juillet 1987, relatif à la nomenclature tarifaire et 
statistique et au tarif douanier commun (JO L 256, p. 1), telle 
que modifiée par le règlement (CE) n o 1810/2004 de la 
Commission, du 7 septembre 2004 (JO L 327, p. 1) — Véhi
cules électriques à trois ou quatre roues conçues pour le trans
port d'une personne et atteignant une vitesse maximale allant de 
6 à 15 km/h — Classement dans la position 8713 ou dans la 
position 8703 de la nomenclature combinée? 

Dispositif 

La position 8703 de la nomenclature combinée figurant à l’annexe I 
du règlement (CEE) n o 2658/87 du Conseil, du 23 juillet 1987, 
relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au tarif douanier 
commun, telle que modifiée par le règlement (CE) n o 1810/2004 de 
la Commission, du 7 septembre 2004, doit être interprétée en ce sens 
qu’elle couvre des véhicules à trois ou quatre roues, conçus pour le 
transport d’une personne, qui n’est pas nécessairement une personne 
invalide, propulsés par un moteur électrique alimenté par une batterie 
et atteignant une vitesse maximale de 6 à 15 km/h, dotés d’une 
colonne de direction distincte et réglable, dits «électromobiles», tels 
que ceux en cause au principal. 

( 1 ) JO C 80 du 27.3.2010 

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 22 décembre 
2010 (demande de décision préjudicielle de la Cour 
de cassation du Grand-Duché de Luxembourg — 
Luxembourg) — État du Grand-duché de Luxembourg, 
Administration de l'enregistrement et des domaines/Pierre 
Feltgen (curateur de la faillite de Bacino Charter Company 

SA), Bacino Charter Company SA 

(Affaire C-116/10) ( 1 ) 

(Sixième directive TVA — Exonérations — Article 15, points 
4, sous a), et 5 — Exonération des opérations de location de 

bateaux de mer — Portée) 

(2011/C 63/20) 

Langue de procédure: le français 

Juridiction de renvoi 

Cour de cassation du Grand-Duché de Luxembourg 

Parties dans la procédure au principal 

Parties requérantes: État du Grand-duché de Luxembourg, Admi
nistration de l'enregistrement et des domaines 

Parties défenderesses: Me Pierre Feltgen (curateur de la faillite de 
Bacino Charter Company SA), Bacino Charter Company SA 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Cour de cassation du 
Grand-Duché de Luxembourg — Interprétation de l'art. 15, 
par. 4, sous a), et 5 de la sixième directive 77/388/CEE du 
Conseil, du 17 mai 1977, en matière d'harmonisation des légis
lations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre 
d'affaires — Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: 
assiette uniforme (JO L 145, p. 1) — Exonération des opéra
tions de location de bateaux de mer — Exonération subor
donnée à la condition que de tels bateaux soient affectés à la 
navigation en haute mer et assurent un transport rémunéré de 
voyageurs ou l'exercice d'une activité commerciale, industrielle 
ou de pêche 

Dispositif 

L’article 15, point 5, de la sixième directive 77/388/CEE du Conseil, 
du 17 mai 1977, en matière d’harmonisation des législations des 
États membres relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires — Système 
commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette uniforme, telle que 
modifiée par la directive 91/680/CEE du Conseil, du 16 décembre 
1991, doit être interprété en ce sens que l’exonération de taxe sur la 
valeur ajoutée prévue par cette disposition ne s’applique pas aux pres
tations de services consistant à mettre un bateau, contre rémunération, 
avec équipage, à la disposition de personnes physiques à des fins de 
voyages d’agrément en haute mer. 

( 1 ) JO C 113 du 1.5.2010
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